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Les abonnemens commencent 
à toutes les époques.

ALLEMAGNE
On écrit de Hanovre, 27 septembre :
S M. a reçu aujourd’hui , en audience particulière , M. 

le général Goblet, comte d’AIviella, envoyé du roi des Belges 
qui a 
verain

a eu l’honneur de remettre à S. M. une lettre de son sou-

Yoici un extrait de la circulaire que tous les drossarts provin
ciaux viennent d’adresser par ordre du cabinet à tous les magis
trats eteinployés de police de leurs ressorts :

« A la suite de la proclamation du 10 decemois, concernant 
la constitution du royaume et publiée du haut de toutes les chai
res S. M. le roi, par un rescrit adressé au ministre de l’inté
rieur a manifesté sa volonté de mettre fin dès à présent à tou
tes menées malveillantes, et de ne plus user d’indulgence envers 
les actes quelconques dirigés contre les dispositions du gouver
nement de S. M., ou môme contre la constitution de 1819, 
ou tendant à entraver la marche régulière des affaires du 
pays, maisde procéder contre eux avec la plus grande rigueur. 
p « S. M. attend donc avec confiance que tous les employés 
chargés delà gestion de la police procèdent selon leur devoir 
sans attendre d’autre réquisition , que les employés subalternes 
exercent la plus stricte surveillance, que tous aient à cœur de 
montrer une activité spontanée et que particulièrement ils aient 
soin de prévenir autantque possible les actes préjudiciables sous 
quelque rapport que ce soit, et enfin que la police préventive 
développe à temps son activité contre les assemblées défendues. 
S. M. a ordonné au ministre de l’intérieur de veiller à cela;avec 
toute son énergie et d’avoir soin de toute manière qu'on se con
quisse conformément à cette auguste volonté , S. M. n’étant 
point d’intention de souffrir dorénavant qu’on pratique impu
nément des menées de toutes sortes ni que les autorités les ins
truisent aussi tard etaussi lentement queS. M. l’a vu souvent avec 
un vrai déplaisir. »

Conformément à cette circulaire, on a repris une foule de 
poursuites qu’on avait commencées antérieurement et abandon
nées depuis. On instruit aussi contre la municipalité de Hanovre, 
à cause de sa dernière adresse au roi. Les chefs d’accusation sont 
au nombre de 38, et c’est une poursuite criminelle que l’on a in
tentée.

Dans plusieurs villes, attachées à la constitution de 1833, on 
veut ôter l’administration de la police à la municipalité , et la 
confiera des directeurs spéciaux. C’est ce qu’on a déjà fait dans 
la capitale et à Osnabrück. Ce sont de nouvelles infractions aux 
lois communales, qui vont donner lien à de nouvelles compli
cations.

— On écrit de St.-Pétersbourg , 21 septembre :
Le 14, jour fixé par l’empereur, le camp de Borodino a été 

levé et une partie des troupes l’a quitté. Le lendemain l’empe
reur est parti pour Moscou, où il est arrivé vers minuit. (Ces 
nouvelles ne disent pas si l’empereur est déjà de retour à Saint- 
Pétersbourg).

ANGLETERRE- —Londres , 50 septembre.
On croit en Angleterre que les affaires avec la Chine pourront 

s’arranger à l’amiable; dans le cas contraire, le gouvernement 
anglais choisiraiteptre plusieurs mesures .le blocus delà rivière 
de Canton , la dévastation des côtes', la prise de possession de 
quelques îles; cette dernière mesure serait la plus facile. Les 
deux autres exigeraient de la part du gouvernement anglais un 
vaste déployement de forces navales.

— Le bateau à vapeur le Rosooecst arrivé des Etats-Unis. La 
banque américaine ayant cessé de tirer sur Londres, le change 
a monté jusqu’à 9 ]|4 et 9 1[2 de prime. A Philadelphie, il y a 
eu cinq faillites importantes.

FRANCE. — Paris , le 1er octobre.
On écrit de Fontainebleau , 29 septembre :
Le roi et la reine, accompagnés de MM. les ministres des af

faires étrangères, de la guerre, de la justice, du maréchal Moli- 
_r 1 (‘es ambassadeurs d’Autriche, de Sardaigne y de Médem ,

du ministre de Prusse, de Mmes d’Àppony et de Brignolles, sont 
partis du palais à onze heures en voiture , pour se rendre 
au camp.

Le roi a été reçu au camp par S. A. R.. le duc de Nemours à 
la tête de tout son état-major. Le roi est monté à cheval, ac
compagné de MM. les ministres des affaires étrangères , de la 
guerre , du maréchal Molitor et de ses aides-de-camp. La reine 
et toutes les autres personnes suivaient en calèches découvertes. 
Le roi a passé en revue toutes les troupes composant le camp, 
qui étaient formées sur trois lignes, l’infanterie en avant, l’artil
lerie en seconde ligne, et la cavalerie en troisième.

Pendant la route et le défilé, les troupes n’ont cessé de faire 
entendre les cris de vive le roll après le défilé des troupes, qui 
a été terminé à deux heures. L. M. se sont rendues à l’état-major 
général, où le roi a reçu tous les officiers des régimens qui font 
partie du camp.

A trois heures, L. M. ont quitté l’état-major-général du 
camp , et sont rentrées au palais de Fontainebleau à quatre 
heures.

Il y a eu grand dîner auquel ont assisté toutes les personnes 
qui avaient accompagné L. M.

On annonce pour demain l’arrivée de Mme. la princesse Adé
laïde et de Mme. la princesse Clémentine , et dans la nuit celle 
de Mme. la duchesse d’Orléans,

Les infans et les infantes d’Espagne sont attendus mardi.
— Une ordonnance de M. le préfet de police , en date d’hier , 

porte le prix du pain blancde4 livres, à Paris, à 90 c. , et celui 
du pain bis à 75 c.

En annonçant cette nouvelle hausse du prix du pain, lejour- 
nal ministériel ajoute ;

_ « Heureusement cette élévation a lieu dans un moment où les 
rigueurs de la saison ne se sont pas encore fait sentir et où les 
travaux sont encore en pleine activité. Nous savons que l’admi
nistration municipale s'occupe des moyens de rendre ce prix 
moins lourd aux classes mal aisées, pour le cas où il se main
tiendrait dans une saison moins favorable, et qui amène, 
avec la cessation de certains travaux, des besoins de diverse 
nature. »

— Un journal annonce : 1° que la Sardaigne vient d’ouvrir ses 
ports aux vaisseaux espagnols , et que les relations com
merciales sont reprises entre cet état et l’Espagne; 2° que des 
navires qui avaient été chargés d’armes et de munitions pour don 
Carlos dans ces [torts, viennent d’être déchargés.

Du moment que Charles-Albert, le plus opiniâtre champion 
du carlisme, abandonne la cause du prétendant, voilà une rai
son de plus.pour ne pas douter de l’abandon officiel de cette 
cause désespérée, par l’Autriche, la Prusse et la Russie, et les 
violentes remontrances faites par la Mode à ces trois cours, prou
vent que le parti légitimiste ne se fait plus lui-même illusion sur 
leurs dispositions.

—Des personnages d’une haute distinction sont en ce moment 
à Bordeaux, S. Exe. M. le marquis de los Marismos, le général 
San-Martin, le comte Négri et sa famille, le général Zariatéguy, 
ex-secrétaire de Zumalacarreguy, le brigadier Madrazo, le mi
nistre de la guerre Montenegro et son frère, général d’artillerie. 
Le 28 au soir, on attendait le curé Mérino.

Y Le colonel Kentz , diplomate prussien , qui a été chargé 
déjà de plusieurs missions du cabinet de Berlin, est arrivé à Pa
ris,: et il doit partir aujourd’hui pour Bourges. On remarque du 
reste que depuis l’arrivée de don Carlos à Bourges , cette ville 
est le rendez-vous de plusieurs diplomates. Un secrétaire de 
l’ambassade anglaise et un diplomate russe y ont été envoyés de
puis quelques jours.

— On lit dans le Mémorial bordelais du 28 septembre :
Si nous ne sommes pàs mal informés, S. A. R. l’infant don 

Sébastien, fils de la princesse de Beira, et neveu de don Carlos 
sera incessamment autorisé à quitter la France pour altér a Na
ples. Ce prince est l’époux de la princesse Amélie des Deux- 
Siciles, sœur du roi de Naples, de la reine Christine, de la fem
me de l’infant don François de Paule et demi-sœur de la duchesse 
de Berry. L’infant don Sébastien a commandé en chef l’armée

du prétendant à diverses époques, mais depuis deux ans i! affi
chait son dégoût pour cette guerre et pour les influences qui 
dominaient au quartier-général de don Carlos, qui D élaient 
en harmonie ni avec ses opinions, ni avec ses sympathies. Le 
général Vargas, son chambellan, l’accompagnera. Il sont main 
tenant à Bourges.

— La police a fait hier une visite domiciliaire chez le général 
baron Los Valles (M. Auguet), rue de Vaugirard. Elle a saisi 
toutes les lettres particulières et vieux papiers qui se trouvaient 
chez lui, dit la Gazette , qui ajoute que celte perquisition n’a 
rien produit.

— M. J. de Rothschild vient d’arriver à Paris.
— M. Michaud, membre de l’Académie française et de celle 

des inscriptions et belles-lettres, officier de la l'égion-d’hon
neur , chevalier des ordres de Malte, du saint-sépulcre et du 
mérite civil de Savoie, est mort le 39 septembre , à Passy.

— Les discussions soulevées par la presse sur la vénalité des'
offices et [’institution d’une commission spèciale dans le but de 
réviser la législation sur cette matière, paraissent avoir vivement 
ému les intéressés. Une sorte de congrès du notariat doit s as
sembler à Paris, dans la première quinzaine d’octobre, à l’effet 
d’aviser aux mesures à prendre dans celte circonstance. Tons les 
notaires de France y seront représentés par un délégué choisi 
dans chaque département. Les autres classes d’officiers ministé
riels, tels qu’avoués, agents déchange, etc., suivront sans doute 
cet exemple. ______

La Gazette de France avait annoncé que, par l’interven
tion de la diplomatie, don Carloa avait obtenu ses passeports 
pour quitter la France. Le Temps , qui paraît souvent bien in
formé , a contredit cette nouvelle comme un aliment jeté à la 
crédulité des bonnes gens. Le Courrier dit qu’il n’a pas eu de 
peine à croire que le Temps a raison, et ii ajoute que ce serait 
une grande faute de laisser don Carlos sortir de la France. Le 
Courrier s’exprime ainsi: On n’a pas fait venir don Carlos à 
Bourges pour lui donner aussitôt après son arrivée la liberté 
d’aller rejoindre Cabrera. Le gouvernement français serait 
coupable et niais d’agir ainsi : il se rendrait complice des mal
heurs qu’apporterait à l’Espagne une seconde équipée du pré
tendant.

De son côté le Constitutionnel fait sentir quelle grave res
ponsabilité pèserait sur le ministère s’il consentait au départ de 
don Carlos ; il dit les raisons de haute politique qui doivent le 
faire retenir. Nous lisons dans le Constitutionnel :

Laisser à don Carlos sa liberté, c’est raviver la guerre civile 
qui s’éteint en Espagne, c’est rendre l’espoir et peut-être un 
chef à ces hordes de brigands qui mettent à feu et à sang FA— 
ragon et la Catalogne. Si tel devait être le pitoyable résultat de 
notre intervention dans les dernières affaires de la Péninsule, 
mieux valait mille fois laisserEspbrtero trancher la question par 
les armes et le gouvernement constitutionnel d’Espagne aviser 
lui-même au sort de son prisonnier.

En ménageant à don Carlos une retraite, la France a accepté 
une grave responsabilité; elle garantit à l’Espagne tque le préten
dant ne franchira plus les Pyrénées. Et ce n’est [»as’seulement 
dans l’inlérêt.de ses alliances que la France doit garder don Car
los comme otage , c’est aussi et surtout dans son propre intérêt, 
car l’absolutisme s’agilanl sur nos frontières est pour nous une 
incessante menace, et il faut nous délivrer à tout prix de ce qui 
peut enlretenir les espérances des ennemis de l’établissement de 
juillet.

NOUVELLES D’ORIENT.

On lit dans le Journal de Francfort, 28 septembre :
« La nouvelle que nous avons donnée hier de l’ordre envoyé 

à l’amiral Stopford, de quitter les Dardanelles , est confirmée 
par une correspondance des plus dignes de foi. L’escadre an
glaise a quitté les Dardanelles se dirigeant vers Ténédos. Cé' 
mouvement suppose que l’Angleterre est parfaitement rassurée 
sur les intentions de la Russie, à qui jusqu’à présent on s'était 
plu à prêter des projets; cela prouve aussi qu’il n’y a pas de côn- 
flità redouter entre cette dernière puissance et les puissances

-feuilleton.
LES AMANTS DE GHEEL.

s’ùenaaimpine (en flamand Kempen) est une portion du territoire belge 
du " aans a province septentrionale d’Anvers et se termine à la front 
teauv medes Pays'Bas-C’esl "n Pays plat, assez mal cultivé, sans 
qinmGSanS vei'dul'e; 1rs plaines y sont couvertes d’abondantes bruyèi 
Site rm°',"nenl pas bônne idée de Ia fécondité du sol ; M. de Humboldt n Camni V con.slJérer ces plaines comme de véritables steppes. Le sol di 
Yam i„ „ consiste surtout en sables plus ou moins mélangés d’argile, 
tretoi,Am ,na8e °,11 i’éloisnement des rivières: les eaux de la mer l’ont 
be!ae. ’ SL 011 en croit le témoignage des plus anciens chronique
V3isseinv m Ue Jcstegen Geropius et autres, qui affirment avoir vu 
Cam,,in„ i .U,ne force gigantesque naviguer sur le territoire actuel de 
à l’annni h.TanC0ll>ie. Les géologues et les naturalistes du pays invoui 
coqu'i laD-o!Cfl,te °P|nion les nombreuses substances marines, les bancs 
lue des fm.-n es ossemens de Grands cétacés qui furent découverts à l’i 

Si vniic esprallquées P°ur le canal d’Anvers, 
cette nrnv?nPtez d’,Anvfirs Par ,a porte de l’Escaut, pour vous diriger i 

nï’ qU e" général les touristes ne visitent guère , car les Bel 
Irez li’ahora e considèrent la Catnpine que comme un pays perdu , vous 
Niées dans ri,üne roll.te agréablement bordée de maisons de campagne ér 
couvertes de l,)ilnassl s de fleurs et de jolies fermes, luisantes de propri 

.biSarrureconfnrm»Cfnne s?lenPei.nteS en rol,&e’ bleu ou vert clair , ris 
,e fonds de verditaivrBOUtho Jan.dais et flainand , et qui ressort bien 
des Pàturaees , s.’ après deux ou trois heures de marche au mi
J.11 sc n s i lil e ij'! , <es rn e ta i n e s, vous verrez cette riche nature dispara 
de nature et de.v pnH? '^'; 6" que,q1e sorte dans les sables ; le sol chang Pavée «ÄS >a conte cess’era même dh
Sfnerecouveris aw0^ius d autre bordure que deux tâlus sablonne« 
i0^etdesanazi« h? ^hSU Ce Vâésétale- Dès-'ocs. plus de cira, 
Vs «casses n afnpffl ’ d trefles aux crêtes roses, de colzas dorés, plus
te® j <«’& KSÄK. *S MM*

‘'-■.«SS»»::;™«;:

et sauvage, amie des terrains arides et sablonneux. Vous ne rencontrez sou
vent , dans une vaste étendue de pays, que quelques tourbières, de chétives 
et indigentes métairies, construites en terre et ensevelies à demi sous leur 
toiture de chaume, puis des bruyères à pertes de vue, étagées, pressées et comme rangées en phalanges.

Ne plaignez pas trop cependant les propriétaires de ces plaines en appa- 
parence incultes eLslériles, ni même leshabitans des villages qui y confinent. 
Ces landes étaient autrefois d’cxcellens pâturages lorsqu’elles appartenaient 
aux monastères voisins, Postel, Tongerloo, etc., avant la vente des biens du 
clergé en 1794. El,les étaient fertiles alors, elles peuvent le redevenir avec 
une route ou un canal; quelque grande exploitation reprendra l’œuvre en
tamée par la charrue monacale. Quant aux hahitans , ils trouvent dans ces 
bruyères, à la fois, un chauffage économique pour leur hiver , et de la li
tière pour leurs bestiaux ; puis les bêtes à cornes, les chèvres , les abeilles , ce 
peuple indépendant et vagabond se plait au milieu de ces broussailles, sor
tes de savanes privées où rien ne sent la gène ni le joug de la domesticité. 
La laine des moutons est employée sur les lieux mêmes à fabriquer des bas 
et de la draperie; le miel de la Campine est renommé pour son goût exquis 
et devient l’objet d’une exportation considérable. Déplus, ces fourrés for
ment, à l’époque des chasses, des garennes et desfaisanderies naturelles que 
les chasseurs du pays savent mettre à profit. On y trouve un grand nombre 
d’oiseaux de passage que l’on vend aux marchés des villes voisines, mais sur- 
toutàceluid’Anvers.

En s'enfonçant tout à fait dans ia Campine, on reconnaît d’ailleurs que ce 
sol ne produit pas seulement, comme on se l’était d’abord figuré, de la tour
be , des sapins et des bruyères. L’agriculture prospère, et la fertile abon
dance répand sa riante corbeille dans les environs des villes ; plus d’une cité 
industrieuse étend autour d’elle dans un rayon de deux ou trois lieues la 
culture et ie défrichement. Voici Turnhout, ancienne ville que le voisinage 
d’une forêt giboyeuse rendait chère aux ducs de Brabant, puis Hérenthals, 
autrefois la capitale de la Campine, mais maintenant fort déchue de son an
cienne splendeur ; enfin, voici le bourg deGheel que recommande à l’attention 
des étrangers et à la gratitude des liabitans une touchante tradition de phi
lantropie héréditaire et de charité pratique.

Gheel est à la fois leBicêtre et le Chareanton de la Belgique; les habitans 
de Bruxelles, d’Anvers, de Liège, de Malines et même des autres pays , en
voient leurs aliénés aux gens de celte commune, qui les reçoivent en pension 
chez eux et se chargent de les lnger, de les surveiller "et de les nourrir, ; 
moyennant une somme annuelle qui varie de quatre-vingts à quatre et cinq 
cents florins. La commune de Gheel est donc à la fois un hospice et un entre
pôt d’aliénés, mais un hospice en plein air, sans grilles, sans gardiens, sans

verroux , qui n’a pas comme la plupart des maisons de fous , l’inconvénient 
de priver de liberté de pauvres êtres privés de raisons. Lorsqu’on entre à Gheel 
pour la première fois, on est pas peu surpris de se voir accoster par des 
aliénés , habitans domiciliés de la commune , qui courent, vont et viennent, 
se promènent librement dans les rues où dans les campagnes environnantes! 
Les fous inangenlavecles gens des maisons qu’ils habitent, couchent sous le 
même toit; on n'enchaîne que les agités et les furieux : si quelqu’un d’entre 
eux est tenté de s’évader, on lui met les menottes et une eliaine aux jambes 
qui ne lui permet de marcher qu’à petits pas. Chaque métairie est d’ailleurs 
pourvue de quelques ustensiles nécessités par un traitement fort simple : un 
instrument à douches, une baignoire, quelques drogues innocentes. Au re
vers de plusieurs cheminées, W4'8nVa,rqùê de plus un anneau de fer où sont: 
attachés les mutins et ceux qu'il eùlûvpossible de calmer et de contenir; mais 
c’est là plutôt un moyen d’intimitrafiqn qu’un châtiment applicable. Il est 
rare qu’on en yienne à cette mesure de rigueur.

Le médecin Pinel, que l’on a surnommé à si bon droit \e père des 
aliénés, voulait que tout hospice de fous fut placé à portée d’une ferme afin 
que les malades pussent travailler à la terre; ce vœu se trouve réalisé à. 
Gheel naturellement et sans dé grands frais. La plupart des fous du pays 
rendent , dans les maisons qu’ils habitent quelques services proportionnés 
à leur intelligence: on regarde .comme un progrès, un présage de guéri
son, le fait de pouvoir les as.sîjjétir à une occupation fixe et régulière. 
Celui-ci fait les commissions dPi/ii hameau à un autre; celui-là s’occupa 
dans l’intérieur du logis, suivant son intelligence; il file, faille beurre ou 
surveille les enfans. Il en est même qui remplissent les fonctions de. garçon 
de ferme. On les encourage lorsqu’ils font bien, on leur distribue le di
manche nn pot de bière et dans la semaine du tabac, qu’ils aiment sin
gulièrement. Les Gheelois qui ont de temps limméniorial hébergés ces in
fortunés, naissent en quelque sorte médecins d’aliénés; ils ont pour eux 
des soins, des égards dont rien n’approche; ils les traitent avec une dou
ceur extrême et les regardent comme des amis égarés dont ils doivent tôt 
ou lard retrouver le cœur.

Les fêteg de villages s’appellent kermesses dans la Campine brabançonne 
ainsi que dans la Hollande, les fous se rendent aussi à la kenne,se là 
ils dansent, se réjouissent et oublient leurs peines'réelles ou imaginaires 
aux sons du violon champêtre; la plus jolie fille de Gheel acceplera’volon
tiers un fou pouf,son danseur.il est touchant aussi de voir les petits en- 

I fants de ce pays habitués, dés l’âge le plus tendre, à soigner et à surveib 
1er lés insensés, devenir en quelque sorte, leurs pâtres et leurs chévrtees 
Les ruses, les caprices et même les fureurs de ces grands enfants se con 
fondent dans leurs jeunes esprits avec les coups de dent du dogue’ les ma-



orientales, au sujet de la question d’ûrient Combien de longs
articles, combien de déclamations du journalisme sontdémentis 
par ces quelques lignes et au moyen d’un simple fait.»

r A*? sait qu’un congrès avait été annoncé comme devant se 
réunir à Vienne pour traiter de l’affaire d’Oeient. Le Corres
pondant de Hambourg et le Journal de Francfort annon
cent. que ce projet de congrès est abandonné. Nous croyons,, 
«ons, qu il n’en a jamais éte.sérieusement question.

NOUVELLES D’ESPAGNE.

Voici ce qu’on lit dans le Mémorial bordelais, du 29i :
Le fort de Guevara , dans la province d'Alava , s’est soumis 

au gouvernement de la reine; il ne reste donc plus dans les 
quatre provinces aucune portion occupée par les carlistes, les 
communications entre Irun , Vittoria , Bilbao et Madrid sont 
rétablies.

Les troupes qui doivent se porter sur l’Aragon se réunissent 
a ïudela, où déjà la première brigade était arrivée le 24. Le gé
néral Espartero, après avoir visité Estella, s’est rendu à Logrono 
pour voir sa famille.

La reddition du château de Guevara est aussi donnée par le 
Phare de Bayonne du 28.

On lit dans une lettre écrite de Cerdagne française le 25 
septembre et publiée dans la France méridionale du 28 les 
lignes suivantes :

Au moment où la colonne qui occupe Pnycerda se portait 
vers ia Seii-d [Irgcl, le brigadier carliste Ruquier , paraissant 
sur ses derrières, est venu enlever près de Puycerda diver
ses autorifés-qu il a emmenées du côté de Ribas , dans le but, 
sans doute, d’obtenir quelque somme pour leur mise en liberté.

Le Constitutionnel de Barcelonne que nous venons de rece
voir jusqu au 24 octobre, dit que les lettres de Valence par le 
bateau à vapeur, portent que les négociations entamées avec 
Eorcadell elautres chefs carlistes de Valence et de l’Aragonpro
mettent un heureux résultat, ce qui permettra aux troupes delà 
î'eiae de se diriger toutes contre Cabrera.

Les divers bruits répandus sur la mort du comte d’Espagne 
sont totalement faux : il a craint cependant de s’enfermer dans 
Bcrga- Le général Segarra, qu’il avait nommé pour commander 
cette place, a refusé ce commandement. Bien que les disposi
tions prises par le chef carliste dénotent l’intention de vouloir 
continuer une guerre d’extermination, on est porté à croire 
quil ne serait pas éloigné quoiqu’il ait refusé des offres assez 
séduisantes, d’accepter maintenant un arrangement. Il est dans 
ce moment sur le revers des Pyrénées, du côté de Carnpredon, 
avec 5 ou 4 mille hommes. Un de ses aides-de-camp est entré 
avant-hier par cette frontière, se rendant à Perpignan auprès 

-du consul espagnol pour traiter de son entrée en France.
— Espartero est arrivé à Pampelune le 20. L’accueil qui lui a 

été fait marquait tout l’enthousiasme de ses compatriotes. 
Le général a réuni en conseil-général toutes les autorités, 
et y a prononcé un discours. En voici un passage très-curieux.

« On a fait, dit ce général, sonner bien haut mon ambition 
personnelle, mes projets dedictature ; de l’ambition, j’en aitou- 
jourseu, j'en ai encore, mais.c’estrambiiion.de terminer la guer
re civile , de rendre la paix à mon pays..Quand ce jour fortuné, 
qu!n’est pas éloigné , je l’espère, sera arrivé, j’irai à Madrid 
je imposerai respectueusement aux pieds de la .reine mon bâton 
de commandement, et elle voudra bien m’accorder la plus dou
ce récompense queje puisse ambitionner, celle de pouvoir ren
trer a Logrono comme simple particulier, et d’y rendre . si 
mo; concitoyens le permettent, dè modestes services comme al
cade ou pevéln de lede a litre fonction civile qu’on voudra bien 
m’uc.ordcr. Voilà mon un que, ina plus chère ambition. »

I I izZDa®«gzrs=saii
BELGIQUE* — Bruxelles, le 2 octobre.

Hier , le roi 3 travaillé avec le ministre de l’intérieur et des 
affaires étrangères.

S. M. a accordé de nombreuses audiences etàreçu une dépu
tation de la chambre de commerce d’Ypres.

— Le Moniteur publie le tarif des prix fixés pour les bagages 
des voyageurs sur les sections duchemin de fer de Gand àDeynze 
et de Deynze à Courtrai.

— Par arrêté royal en date du 25 septembre 1839 le sieur 
Aobe (Jules) est nommé consul à Toulon (France).

-Par arrêté royal du même jour, le sieur Preston est nommé 
•consul à Yarmouth (Angleterre.)

— L’inspecteur-général des ponts et chaussées a l’honneur 
d informer les personnes qui ont! intention de se présenter aux 
examens pour 1 admission aux grades de sous-ingénieur et de 

-conducteur ou aspirant conducteur des ponts et chaussées 
qu’eites devront se faire inscrire à l'inspection générale, rue de 
•Schaerbeek, section 6,11" 151, au coin dû boulevard du Jardin 
Botanique, le samedi 5 octobre, de dix heures du matin à trois 
'heures de relevée. * ge,

des de> Ane, les agressions du loup, les coups de corne de la chèvre el du 
taureau, et tant d’autres terreurs innocentes de l’étable et du berceau 
■Une existence septuagénaire qui 11e recouvrera jamais peut-être, hélas ! les 
privileges des sentiments et Je la raison, se trouve avoir souvent pour 
guide et pour mentor un .jugement de cinq ou six ans ; une raison dont 
tes yeux sont à peine ouverts d’hier au grand jour] de l'intelligence: triste 
*€t philosopruqiu' rapprochement !

On envoie à Gheel un grand nombre d’incurables, et cependant on n’y gué
rit plus d’aliénés que partout ailleurs. Cela tient sans dome à l’influence 
a une nourriture végétale, uniquement composée de laitage et de bière d’or
ge, à l’air pur qu’on respire dans ce pays plat et sec , mais surlout à ce pa
tronage traditionnel qui a presque une couleur biblique, à l’hospitalière can
deur de ces bons 'villageois , qui consentent à partager , avec les pauvres 
'exiles de l’esprit et de la raison, le bonheur de leurs campagnes et de leurs 
foyers, le calm« et la douceur d’une égalité consolante.

Alais comment s’est constituée cetle singulière colonie? Pourquoi les alié
nés ont-ils été dirigés plutôt sur Gheel que sur toute autre commune ? Quel 
principe, quel événement a valu à ce pays cette sorte de dotation charitable ’ 
On doit le dire (au risque de faire sourire les impies), la colonisation des 
Ïous à Gheel a élé instituée et s’est depuis perpétuée par un des miracles de 
la Sainte religion. Sie-Dymphne , vierge et martyre. est à la fois la patrone 
de Gheel et celle des fous. I! faut lire son histoire ; elle occupe plus de trente 
pages du recueil in-folio du père Henschenius; rassurez-vous, nous n’en de
mandons qu’une pour la raconter.

Sainte- Dymphne était fille de roi, et vivait a peu près versle7me. siècle - 
son père régnait sur une des îles de la Grande-Bretagne. Ses parensélaient 
païens (pat'entibus ijentilibus nota.) Elle embrassa le christianisme , el dut 
s’expatrier pour échapper à la colère de son père. Ce fut dans le Brabant 
qu’elle se réfugia, sous les auspices de Saint-Gereherne, prêtre chrétien son 
guide et son confesseur. ’ SOn

Le monarque irr.ité se met bientôt à la recherche de sa fille et la retrouve 
à fil, ’ dans ,l's environs du couvent de Saint-Martin. Il veut reprendre 
sa tille . malgré sa résistance et les anathèmes de Saint Gereberne qui 
le harangue. Saint-Gereherne est décapité de la main même du roi- 
samle Dvmpbne, indignée de la mort de son confesseur , fait de grands re
proches a son père, et subit bientôt le même sort que saint Gereberne. Parmi 
les personnes qui assistaient à son supplice, on rapporte qu’il se trouvait 
un certain nombre de fous et de possédés ; ils recouvrèrent l’usage de la 
raison par si.He de 1 impression terrible que fit sur eux le martyre de Dym- 
pline qui fui ciassée, a dater de ce jour, parmi les saintes. Il n’en faillit pas 
o ai.ml âge pourconsacrer , dans la commune de Gheel, la merveilleuse in- 
rhieuce de sainle Dymphne sur la guérison des insensés, d’aulan! due, pour

— Hier les commissaires instructeurs de la haute cour ont 
entendu MM. Van den Brouck, Van Biervliet, Cunier, Mathieu 
et Limoge, témoins dans l’affaire Vlßininchx-Bartels.

— Qn-parle d’une innovation importante qui sera incessam
ment introduite à notre bourse : il s’agit de l’établissement d’un 
parquet des agens de changes comme à Paris, et de la criée des 
fonds publics. La chambre syndicale, consultée sur cette me
sure,Lavait rejetée à une assez forte majorité, parce qu’elle la 
croyait inutile. Mais M. le ministre de l’intérieur, a nommé une 
commission spéciale, composée de membres de la chambre et du 
tribunal de commerce, de notables négocians et jde deux agens 
de change , à l’effet de décider la question.

Cetle commission s’est prononcée à la majorité, pour l'établis
sement du parquet. Une enceinte décrivant un demi-cercle, s’é
lèvera en face de la porte intérieure de la Bourse, communi
quant avec I escalier de la Société du Commerce et avec le cabi
net des agens de change. Le principal motif de cette décision a 
été d’assurer la régularité de la cote officielle, qui devra désor
mais indiquer exclusivement le cours des opérations faites publi
quement.

Bruxelles, le 50 septembre. — (3 heures). — Le cours de Paris venant 
encore mieux a donné une vive impulsion aux transactions en actif espa 
gnol, qui a haussé de plus d’un pour cent depuis hier. Les nouvelles de là 
Péninsule ne sont pour rien dans ce mouvement, bien qu’elles continuent à 
être favorables à la cause delà reine.. 0:i croit généralement que le cour
rier de commerce qui a traversé hier malin notre ville se rendant à Ams
terdam, était porteur de renseignements satisfaisants sur les négociations 
financières entamées pour faire face aux engagements arriérés du gouver
nement de Madrid. Il y a eu beaucoup d'affaires et de fluclualions: la 
cote porte 27 1/2.3/4 7/8 3/4 P.; mais on a fait 28 el on ferme 27 
cours. Primes fin courant 29 dont 1 1/2 P.: différées (1830) 9, dito (1833) 14 A., passive 8 et A. ' ■ '

Les fonds de l’état et les valeurs industrielles, sans variations marquantes.
Envers, deux heures 3|4. —Par Voie Télégraphique. — Ardoin 27 5/4.

---------- -

: et que la flamme en ait percé l’enveloppe ; soit que de 
• tiles encore inconnus se forment dans ee cas et coiuin !ï S!l1'- 
! le feu, quoiqu il en soit, une explosion a eu lieu lro;Ull,lf*UuiU 
1 malheureux ont été tués sur place; le quatrième est i ^
: demain, après avoir raconté ce qu’il avait pu voir. 1 e ^
! Dans les mines, certaines portes qui servent à distrilm I 
aux différentes tailles ne doivent être closes quen ^ 
on ne les ferme totalement que dans le cas où les i,,'. ,:t

! tailles étant épuisées, il faut en reporter l’airage dans 
j velles. Il arrive parfois que des ouvriers iinprudens fermem ,'ni' 

métiquemenl l’une ou 1 autre de ees portes et occasionnef" 
explosions, comme celle qui vient de coûter la vie à nuit A tlli< 
vriers de la Société de l’Espérance à Seraing. Messieurs |!.° i'u* 
génieurs Devaux et Gernaert,.dans le but d’éloigner ce'|'> !')' 
d’accident, viennent de prescrire à ce charbonnage I utalo”'i,l! 
ment de portes toujours fermées avec guichets à cadenas i’ 
les clefs seront remises aux chefs de tailles. Ces guichets on' 'l 
teronl ouverts ou fermés selon les besoins ,'seront eadenv. 
dans les deux cas, de manière que la circulation de l’ai A ' 
pourra plus être interrompue à contre-temps par l’imurnri a 
des ouvriers. v uinï*

Depuis quelque temps on répandait le bruit que nlmi™ 
centaines d ouvriers avaient été renvoyés des ateliers de M r 
kerill, faute d’ouvrage, on nous assure que'ces bruits sontp 
gérés, et que jusqu’à ee jour , 129 ouvriers seulement dé ,7 
liers de Seraing, et 50 des ateliers de Liège, ont cessé de t,. 
vailler. La plupart exerçait la profession de menuisier en 

,ardé à trouver de l’ouvrage. On nous assure aussi,,!,*'

LIÈGE , LE 5 OCTOBRE*
Par arrêté royal du 5 août, le prince de Chimay (Joseph) 

a été nommé envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 
pres la cour de La Haye.

Voici les objets à l’ordre du jour de la séance du conseil com
munal du 5 octobre :

Plan de rectification dune partie de la rue Thier des Tis
serands.

Comptes de la garde civique pour 1858.
Indemnité réclamée par le sieur Dernier pour la cession à la 

voirie d’une parcelle de terrain rue de la Casquette.
Rapport de la commission d instruction publique sur une nou- 

veile division d allemand pour la 4° française.
Proposition de disposer d une somme restée libre sur Pad indi

cation des travaux de reconstruction du mur de quai , en aval du 
pont d’Amercœur, pour la confection de l’assise du perré.

Nomination du professeur de 4° française au collége, 
r* Ridais : MM. Coune, Hérminne, Bouvet, Leclercq Jos., 
Collard., NoëJ ,L;ibioùse, Tuil le t.

Nomination à divers Emplois dans la régie des taxes muni
cipales.. ..... .

Le coup de feu partiel qui vient de coûter la vie à quelques 
ouvriers, de la houillère Morcbàfnps, de la Société de PEspérahcè 
à Seraing, confirme malheùreûsement ce fait, quel la plupart dès 
accidens sont dûs à ceux-là même que les mesurés dé l’adminis
tration tendent constamment àprésèt-ver. Cette fois cependant 
les imprudent.seuls ont’ payé Ifitfi-fàüte. '1 '

Voici quelques renseignertiëhs sur là manière dofit le feu a pu 
se communiquer :

Lbrsque; le chef de taillé fait la visite de la galerie et dés 
portes d’airage , il est accompagné d’un certàrjL nombre dé 
mineurs qui l’aident à faire dés réparations , le cas échéant , 
et à attester que la Visite a élé faite. Pendant que le 
chef de taille était occupé 1 surveiller le débarquement 
des derniers ouvriers du eufifat suspendu à trente mètres du 
fond, les quatre premiers se sbnt avancés seuls contrairement 
au réglement qui exige que le chef marche en tête. Arrivés à la 
porte de Lune des tailles de l’étage de deux cents mètres, qui 
vient déboucher à la galerie d’airage , ils la trouvèrent herméti
quement fermée, tandis qu’elle devait rester entrouverte pour que
cetle taille reçut la quantité d air convenable L’air avait cessé 
d’y circuler depuis quatre heures du soir, époque à laquelle les 
ouvriers de jour avaient quitté,jusqu a six et demie, temps de la 
reprise des ouvriers de nuit. Pendant cet intervalle, le gaz s’était 
accumulé derrière cetle porte, .et au lieu de Tenir ouvrir avec 
précaution pour en laisser sorfir le grisou, après avoir reporté 
leurs lampes en arrière , selon l’usage , Tun deux l’ouvrit 
entièrement, l’air reprenant son cours porta le gaz stil
les lampes. Alors, soit qu’en voulant les (éteindre ils aient souf
flé sur leurs lampes et fait passer la flamme à travers la toile mé- 
tallique, soit qu’en se sauvant une lampe ait été jetée à terre ,

n’ont pas tardé a trouver ue i ouvrage, un nous assure nussiii 
les commandes en fer sont tellement considérables, qu’il Va1 
nécessité d’augmenter le nombre des ouvriers emniovés „ 
Hauls-Fourneaux. 1 yes Jllv

compléter le miracle sur le lieu même où saint Gereberne et sainte Dymphm» 
avaient élé aerifies, on vit s’élever bientôt deux mausolées de marbre , blanc 
comme la neige, et (pii ne pouvait avoir été apportés là que par quelques 
ministres de Dieu , surlout si l’on considère que ce pays ne produit guère 
qu’une pierre noire, fort difficile à tailler elqui ne ressemble en rien au 
marbre blanc de la légende.

Le père Henschenius raconte ensuite, dans de grands détails, les miracles 
de sainte Dymphne qu’il appuie de leurs plus authentiques certificats. Du 
reste, l’histoire complète de la sainte existe fidèlement représentée en relief 
à Gheel mêmè, au-dessus du maître autel de l’église de Saint-Amant. C’est un 
précieux morceau de vieille sculpture belge; chaque compartiment renferme 
un des principaux épisodes de la vie de la sainle; la dernière scène de celte 
légende sculptée est surtout remarquable de naïveté. Pour peindre le mo
ment où les fous recouvrent la raison, l’artiste a imaginé de placer sur la 
tête de quelques-uns d’entre eux des diablotins en bois noirci qui ieur sor
tent du cerveau.

Aujourd'hui, par suite des idées incrédules qui onl pénétré partout, même 
dans la Campine, sainte Dymphne est un peu déchue de son crédit; on l’in
voque encore , on lui fait même des neuvaines, ' mais on fie comète plus 
guère sur ses miracles que d’une façon toute subsidiaire. A Gheel, comme 
dans bien d’autres canlons, il est d’ailleurs un être plus réellement influent 
et révéré, même parmi l’innocente et crédule population des aliénés, que

, . ---- pourun simple bourg, ne contient guère moins de neuf mille âmes. Les aliénés 
sont distribués entre sept ou huit hameaux qui sont séparés l’un de l’autre 
de quelque; lieues; la réunion de ces hameaux compose la commune de 
Gheel. Chaque médecin a sa seclion de fous qu’il visite alternativement et 
ce service ne laisse pas d’êlre dur el pénible en hiver, parce qu’il faut, pour 
aller chercher les insensés de certaines métairies enfoncées dans la Campine 
faire souvent de longues courses par des sentiers non frayés, au milieu des 
amas de neiges et des marres produites par l’enlèvement des bruyères que 
l’on emmagasine à l’époque des chauffages. ’ 4

Parmi les médecins fixés à Gheel pour le service des aliénés, il s’en trou- i 
vait un, il y a quelques années , nommé Anselme Mafis, et que tousles gens ! 
du pays ont connu. Quelques-uns ont même élé Irailés el guéris par lui ce 1 
qui donne un intérêt particulier à leur récit lorsqu’ils racontent les aven’tu- • 
res et les amours de ce jeune médecin : nous essaierons de raconter celte • 
histoire à notre tour, mais au risque de la gâter, et seulement en faveur i 
des gens qui n’ont pas été à Gheel. |

les paren* d’Anselme M,a«s étaient de pauvres cultivateurs chargés de fa- j

ECOLE industrielle. — L’administration communale nw; 
encore pu fixer l’époque de la distribution des prix, qui au,/!! 
pendant lieu incessamment, elle informe le public que les il 
recommenceront le 8 novembre courant. H °U 4

L’enseignement se compose :
1° D un cours de m ithômaliques, comprenant la géométrie 

des courbes, la geometrie descnptive, la géométrie élémeu 
et la mécanique, considérées dans leurs applications aux a s 
donne par M. D. Leclercq; lt!,i

2» D un cours de chimie, de physique et de minéralogie en
visager sous le même point de vue , donné par M. C Davr»

p° ü 1111 cours c*e dessin linéaire spécialement applicable aux 
ar s et travaux mécaniques et industriels, donné par M. H. De* 
viiie-1 ni r y».

La fréquentation de l’école industrielle est gratuite. Aucun 
eleve ne peut y être admis, sans préalablement avoir subi un 
examen satisfaisant sur l’arithmétique complète la lecture lé- 
criture et les principes de la langue française.

La commission se réunira au local de l’école jeudi vendredi 
et samedi prochains, 3, 4 et 5 octobre, à 7 heures du soir, pour 
examiner lés personnes qui désirent fréquenter les, cours.

On lit dans, le Messager de Gand : . / ;
M. de Gandt, fabricant, rue Neuve-St.-Pierre, était le seul 

de nos industriels qui n eût pas encore diminué le salaire de ses 
ouvriers ; mais depuis deux jours il a suivi Lexémple général. 
Quelques-uns de ses ouvriers se sont1 soumis1 à cette réduction, 
d auli es s y sont refusés. Un attroupement composé de cès del- 
mei'fS s est formé bier après-midi devant sa LàbriqitejAnflOh- ' 
çant Je-dessein défaire un mauvais parti à efenx dé le'uiS com
pagnons qui avaient consenti à travailler aux nouvelles con
ditions.

L autorité, en voyant ie rassemblement se grossir, a immé
diatement pris des mesures de précaution; elle a déployé ütiiÿ- 
.pareildé forces militaires imposant. Malgré fcette démonstration 
ou plutôt a cause de cette démonstration, le peuple, qui avait 
commencé à s’attrouper vers. 4 heures de l’après-midi,est resté 
dans la rue jusqu à neuf heures du soir; il était réuni en groupe 
nombreux qui faisaient entendre des cris et des buées chaque 
fois qu une escouade militaire passait devant eux.

M. le commandant de place Vande Poele semblait ên cette oc
casion I objet particulier de Tanimosilé de la foule; des propos 
mena ça ns lui ont été adressés et même quelques piefrés lui ont 
été lancées. Sauf 1 emploi de ces projectiles, le peuple ne-s'est 
pas porté à d’au ires excès, et nous n’avons pas appris que des 
arrestations aient eu lieu. -

Bien que rien de grave ne soit résulté du commencement d'é
meute d hier, nous n’en devons pas moins déplorer dè voir une 
partie de notre population ouvrière se livrer à de pareilles ma- 
nifestalions.

La cause des ouvriers est juste, mais ceux qui prétendraient la 
servir en attaquant.ou leurs éompagnonsdissidens ou leurs mut* 
tres, ne feraient qu’empirer leur condition; ils perdraient h 
sympathie et l’intérêt que leur position excite.

mille, comme il s’en trouve beaucoup dans le pays; ils exploitaient une pe
nte ferme perdue dims les champs, appelée la métairie de Saint-Bernard, le 
doyen de Gheel, ayant reconnu chez,leur fils aîné d'heureuses dispositions * 
jugea que ce serai t une excellente acquisition pour le séminaire de .-Malin«-» 
et leur conseilla de le faire entrer dans les ordres. Mais le jeune Maës, <1U1 
il ailleurs ne se sentait pas de goût pour l’église, comprit qu’un bon Mb 
pouvant s exercer librement, sans acception d’opinion, lui convenait mi*1'* 
que I état de prêtre , et devait seul le mettre un jour à même d’aider ei de 
soutenir sa famille, il résolut donc de se faire inédecinr. Il passa ses exame|,s 
a université de Louvain , où il vécut en remplissant les fonctions de maître 
de quartier au lycée de la ville. La mort prématurée de son père Tayaut 
rappelé à Gheel plus tôt qu’il n’aurait voulu , il retrouva à la métairie une 
mère dqjà vieille et presque nnpolenle , huit frères el sœurs, pour la plupar 
en lias âge. Anselme, jeune encore et sans expérience, se voyant institué a 
la fois le chef , le président et le père nourricier de celle jeune répiiùliffue, 
éprouva d abord une certaine défiance de ses forces; il comprit que lu 801,1 
de ces existences reposerait désormais entièrement sur lui seul; mai«'w
sentiment de doute cl d’inquiétude fut. bientôt dissipé. La conscience du dp
voir le raffermit ; il ne vit plus que la tendre et sainte adoption que le 
Un confiait , et sé glorifia presque d’avoir à exercer ies droits et à recueil 
les fruits d'une sorte de paternité fraternelle. .

II avait vingt-six ans, lorsqu’il revint à Gheel; maison lui en eûtdonjj
I iilnïnc froixto . cur n 1 ... t . ..m g 11 !

.* : .. uu .ifsiK, vpaj, Clirz tui ItJ * C»UJia‘' “ Utique ni de la dissimulation; un médecin de campagne . et surtout d « 
nés, ne songe guère à calculer son maintien. Anselme était triste et si 
?!?^.a“lant I,al:nécessité, que par tempéramiuent; il vivait seul Pam.ui |UI iicuessue, que par tempéramiuent; il vivait sem » r 
que toujours enfermé en lui-même. II souffrait, mais sans pouvoir 
plaindre, de ce mal-être intérieur que communiquent à certaines orge"' 
salions impressionnables et délicates les terrains uniformes, ks pays sa"
coteaux, les horizons sans contours et sans images.

Rien ne représente n>ieux peut-être la sensation du calme plat ’isolement moral, au milieu d’une contrée habitée, que ce; thébaldes 
blonneuses, sans accidents et sans limites, ces bruyères infinies au. 
des ternes et grises dont l’aspect ne varie jamais, où l’œil s’égare et > 
rencontre J autres mou veinenis.de terrains (lue quelques dunesjaunaliebi • 
mées pnr les terres d’alluvion et sillonnées par de maigres ruisseau^ 
vont bientôt se perdre dans les terres. Il faut, pourconnaitre l’aban1 
cœur placé sous cette accablante perspective de ne vivre que Pour«aljt 
de mourir sans illusions, sans même le souvenir d’une souffrailCß’ 
avoir vu dans des tQiu oées solitaires ios cùamps d’orge s’incliner



Nous ne pouvons qu’émettre âe vœu que dans la réunion gèné- 
le indiqnée pour demain à la place du Vendredi aucun,désor- 

„’éclate qui soit de nature à compromettre le succès’que 
a* -, est en droit d’attendre de cette démonstration.
8 vine lettre datée d’hier malin , adressée de Gand à Xlndépen- 
AlM - P0rte Ce (i'ji SUii •

«•Hier •soir les ouvriers se sont encore réunis en assez grand 
nombre sur la place du marché du Vendredi ; ils ont brûlé l’ar- 
ln e de la liberté aux cris deDu paint du pain'. plus de mar-

ranæa^
révolution*, eut une valeur quelconque, il argumente aujottr-' 
tfliui pour prouver la recrudescence du malaise , de ce que dans 
les huit premiers mois-de cette année, itserailenlré à Anvers envi
ron deux cents navires de moins que-durant la même période de 
1858; Comme on lé pensé bien, cette remarque est accueillie 
avec satisfaction, répétée^ commentée par tous .ces journaux-' 
qui Voient un motif de triomphe pourleur opinion dans chaque’
désa S fr« nili VlPnf lu 1_ _ _ __

«**!'» **®*),-professeur ordinaire : Anatomie pathologique, cour*semestriel, tous les jours, samedi excepté , à 11 h * ou ?
K fera pendant le.semestre, d’été le cours'- de clinique interne.
M. VOlLem (F.)', lYrnF^stceiif* nrrîm’hir'A • a r. ~ „ j . ««■

mes fri el 
.H fera

professeur ordinaire : 
tousriesjours à 12 h.

Anatomie de l'homme , cours se*

desastre qui vient frapper la Belgique, et qui seraient si heureux 
de la punir d’avoir fait sa révolution , d’avoir conquis son indé
pendance et de paraître résolue à la conserver.

La diminution d'arrivages dont on s'étaye n’a rien pourtant 
qui doive étonner ; elle étaitprévue. Et il eut été vraiment mira-

fhandisës anglaises'.... De là ils se sont rendus à la grande 
tioticberie et voulaient également abattre et brûler l’arbre qui !
s y trouvait planté de temps immémorial ; mais une compagnie . ,______ r_____ „„_ „„„ „vv .... .
.je cuirassiers a tenu ferme, malgré les menaces et les huées .de «lieux qu’au milieu de la stagnation u n i verse II ed es" “affairés" ' Fa 
I, multitude, et a suffi peur dissiper l’attroupement, sans qu’on Belgique vit les siennes florissantes —n ..n„x
ait en de malheur A déplorer.

„ Ce matin on attend non sans quelque inquiétude la réu
nion des ouvriers, etlenr démarche auprès du gouverneur. On 
espère cependant que tout se passera bien. »

Hier a eu lieu à I’Hôtel-de-Ville la réunion convoquée par 
quelques-uns de nos industriels. Elle a été nombreuse. Outre la 
plupart de nos fabricans de coton on y voyait des négocians, 
ges armateurs et les députés qui représentent Je district de Gand
aux chambres.

Le but de cette réunion était la formation d’une association à 
f instar de .l’association pour i'aacienne industrie linière et qui 
comprendrait non-seulement les manufacturiers de Gand, mais 
aussi les chefs des fabriques des autres parties du pays.; elle ad
mettrait encore-comme membres tous ceux qui s’intéressent à la 
prospérité de l’industrie cotonnière. L’association s’occuperait 
de tous les moyens propres à contribuer au bien-être de la fa
brique, et elle ferait notamment des démarches incessantes au- 
iprësdu gouvernement pour provoquer les mesures que-réclame 
l’état actuel de l'industrie. Les bases de cette association ont été 
jetées. Un comité central sera institué à Gand. D’autres comités 
subdivisionnaires seront formés dans d’aubres localités. Un co- 
miteqirovisoire de 21 personnes a été nommé; il est chargé de 
former plus tard un comité central déUnitif composé de 15 mem- 
vbres. II y aura des actions de cinq fraues destinées à couvrir les 
frais,de la société; quatre actions donneront voix délibérative.
Les membres des comités ne pourront être choisis que parmi les 
porteurs de quatre actions.

Une première liste de souscription a été ouverte séance te
nante ; elle a été revêtue d’une cinquantaine de signatures.

Nous avons parlé,, à différentes reprises, de l’importance qu’il 
j aurait pour notre place à jouir <de l’importation du sel; nous 
■apprenons avec plaisir que depuis hier une pétition circule dans 
notre ville, tendant à demander du gouvernement celte faveur 
■ou pour mieux dire, cet acte de justice. ’

— On écrit de Namur, le 1" octobre :
Lçrésulfat des élections pour un sénateur, dans ie district de 

Marche, a été de 109 suffrages poer M-lé comte d’Aerschot et 
77 pour M. ;de Briey,

, cours

Le Moniteur publie un arrêté royal du 25 septembre, ap
prouvant la modification introduite par acte passé devant M» Ra
delet, notaire à Ougrée, le 6 avril dernier, aux statuts de la So- 
ciéle anonyme dite des Charbonnages et Hauts-Fourneaux 
d'Ougrée, modification ainsi conçue :

« L administration est autorisée à conclure des emprunts hy
pothécaires jusqu’à concurrence de la somme de un million sept 

■cent mille francs, à affecter à la garantie desdits emprunts tou
tes les propriétés imnaoliilicres de la Société, et.à r-êgïcr lés con
ditions el les époques de remboursement. »

— On annonce la ■ publication prochaine à Bruxelles d’une se
conde édition du Mèphistophëlès; ce nouveau journal, intitulé 
Ptisquin, aurait pour rédacteurs MM. de Lecluse, rédacteur 

■(lu Journal de Charleroi et Le Moine, professeur de littéra
ture moderne à l’école centrale de commerce et de l’industrie.

(Merc.-Corn.)
-Voici un fait qui peut donner une idée de la fraude en 

Belgique. Nos relevés officiels n’accusent qu’une importation 
de deux millions, environ de.■ soieries,de France en Belgique 
tandis que les états français constatent au contraire une va- 
•leur d exportation peur ces produits de Sa 12 millions de francs. 
Ainsi, il se fait , rien que sur les soieries, une fraude dènt la 
valeur eslquintuple de f exporta lion régulière et légale.

Un peut donc ., au nombre des ameliorations les plus urgentes 
a introduire dans radminislration, placer celle qui aurait pour 
nui ne réprimer plus activement la fraude.

s. , 13 93 ; Namur , f., 24 99 
s., 1175.

14 80 ; Mons , f., 24 15 ;

'®Mit dans Xindépendant ^
Le Journal du, Commerce d’Anvers a trouvé que la -dêcà- 

ence commerciale dont il s’est constitué 1e prophète malen- 
uireux depuis bientôt dix ans, était entrée dans une ère plus 

aj ononcée^parsuite delà conclusion de là paix. Apres avoir nié 
,|jit,i|ll'jlnenl-fiue l'augmentation survenue dans les arrivages du 
f fl d Anvers , comparativement aux entrées antérieures à la

des fermes écartées•au mî1 -
jpeaux
bruyè

au min.el Manchir iristernent aur vent du soir; puis entendu, 
<pcaurn.il15 iî,:misseme"ls de d’alloucKe , des derniers adieux des trou- 
I.... 'imtUnltes plaines, des sifflements cadencés -le l'insecte caché dans les
rie ... “JJ* s éle-vei dans le lointain la Chanson du fou qui rentre seul à la méta- 

lii,nt.',le 5a voix rauque etiugubre à ces douces harmonies <le latin du jour, 
»ont ,,., ™'VOlls un ielme horBme vingt-six ans,doué d’un cœur ai- 
tiii a,! ! - ,0Rné ’ et d’une sensibilité extrême, condamné à entendre du ma- 
rovoi,. C| Ces mÊmes bruils 
Hllr 
dre;

,,lr . , ces mêmes murmures, ces mêmes échos, à
fS i* '. 1Be l°ur ces champs plats et sans bordure , ces plaines rases et 

• 'ZWCIII A.1 erl,enedeses *e,llimens el de ses pensées, et vous compren- 
le méderi» , 1IUe lli S0lr’ en revenant de visiter ses fous, lâche ingrate où 

‘tain S(,i'rera r0"T'f Î’0IIVCI11 “ Peu d’espérances , il puisse éprouver un cer-

En conséquence , il résulte des prix moyens tirés ci-dessus 
qne, d après Ip loi. du 3.1 juillet ,1834 : 1° le froment continue 
détre libre de droits à l’entrée du royaume ; 2° qu'il est, ainsi 
que ses farinés., prohibé à la sortie ; ^° que le seigle continue 
d'être admis , à l’entrée du royaume^ au droit de 21-.fr; 50 c. 
les 1000 kil., et qu'il peut sortir au droit dp 25 centimes les 1Ö00 
kilogrammes.

üniversité^Fliëge.

RECTORAT BE M. L. - M. LÓM B A RD . 
programme des cours. — Semestre d’hiver 1839-1840.

FACULTÉ DE MÉDECINE.
M. Lombard ,(L.-M.), professeur ordinaire ■ Clinique interne cours an

nuel , tous les jour-s , le matin, de 6 1[2 à 8 1|2 heures.
AJ. Frankinel (Ch.), professeur ordinaires Clinique interne , cours annuel 

tous les jours , le matin de 6 1|2 à 8 1|2. h. ’
Il fera pendant te semestre d’été le cours d’Hygiène.

l^niée
Maj,

usent de cosur en comemjilarrt le nouveau sillon régulier que «a 
... a “7 “c d enser. Ainsi, su milieu de la vie laborieuse d'Anselme 

du lacune « 1"V8tl. de te,nPs à aillre comme des défaillances de volonté, p3ff„j. i, “e constance. Bans ses longure courses silencieuses, il s’arrêtait 
'-Sentait .,“s1"em«|ft, comme pour se recueillir et se retirer en lui-même : U 
Snv'Qlomaii. °" cnprB|e l'abandonner , puis ses yeux se remplir de larmes 
^'■‘nerla cause''^ ne pouvait<c<)llllenir-' 61 dont M cherchait vainement i
Cïï?«: l’approche du logis, les caressantes familiarités du cnren de la 
‘cavers IWn». «Sîirenfon.tl'e *.la lorc1'f; maternelle qu’it voyait ÏJamber a 
flères (lui i'«,'® la métairie, les cris impatiens 0e ses plus jeunes
n!a|sde cens !ondaie-'!J ^'i1-S0lipe.1'’ lout cela ,ui ‘vendait un peu de joie . 
r!re Pensif ii Ae, IIK: te (f’t'npicssions graves qui se manifeste par un sou- 
*10ns du ccpiir ** U? WP°ur les joies de le famille comme pour les illu- 
vnfi(tences et Ac“" '? '?s,incts pm-cmenl affectifs, les images, les
I'‘4 de |’rlré ^ entretiens du foyer rc suffisent plus. Les élans et l'acti-
^°uveaitv L- rnoral veulent«d-îa-p- - - - •• » »
‘Sultipiiéej0^6 tfépanehemensmoral veulent-d’amtres mobiles de sensibilité , réclament de 

des sensations,à la fois plus vives et plus
ia ‘«tuf'je«» 1s’.;sitnP,e campagnarde entièrement absorbée 
i e a*néè nm po‘Pt de. Gra!1(les ressources intellectuelles a son ms • sa 

r‘«RUrj,A vait jamais quitté Ghee!, n’était guère plus avancée qu’elle.
.iï-rrtV™ ’.lével?ppé par la rêverle et l’éducation devait donc sê 

W:„l.res‘ceimsFêiVBe^Àgüf it IL?.V“‘.Lai?ue. Pap’ses côtés 1mm-

*1,-»'«, n’offrair„ki'„7r“,,'"(’“,“,,‘'' «oumuansoroee par les soins de i ainée nni n'11 p.01P1 de Gran(les ressources intellectuelles à son fils G ciïur ,|1?U| n avait jamais auitlé Ghe«l n’émir „..aL . io'1 nls
suffire à , ?scln>e, c
”les et restr'nnêm<i et a Ile se voir ai

rgueuf,c’esnttnjilpea,imé de, la sorte, C’est un accablement, une triste 
.„^'pendant u lres(Iue ,e néant pour certaines âmes. 1
«on'?e voir boffiS app,’ocl,ait où cette destinée au mouvement paisible 
4’ém'ltulions énertinn.t1’? U‘,e-,? C6S "»sesorageuses fatales surtout aux 

““Petites faruiif s sensibles, qui cachent, sous ua extérieur froids fae#s de sympathie et de divoûmeàb tr0ld »

_ - - . . ---------------- , quand elle sort à peine
d une crise où son existence même a été mise en question. Du 

i resi'e ‘j U*ut attendre la fin de l’année pour apprécier quelle en 
; sepa 1 étendue et surtout la signification. Dire que la conclusion 
définitive de la paix est contraire aux intérêts du commerce et 
del industrie, autant vaudrait soutenir que le soleil nuit à la 
maturité des fruits. Mais ce n’est ni en quelques jours ni même 
en quelques mois, qu’un pays se remet complètement dune se
cousse aussi terrible que celle subie par la Belgique au com
mencement de l’année-, secousse qni a compromis tous les éta- 
biissemens , suspendu toutes les affaires et jeté dans les esprits 
une incertitude telle, qu’on ne savait ce qui adviendrait, non- 
seulement de là liberté de rEseaut,cettesourcevivifiantedu com
merce belge , mais même de la Belgique ; ajoutez à cela que la 
crise politique n a cessé que pour rencontrer une crise indus
trielle presque générale , et dont nous devions nécessairement 
ressentir le contre-coup.

L’Angleterre , la France , lesEtats-Unis en souffrent, les af
faires industrielle et commerciales y languissent. Est-ce le traité 
du 19 avril qui en est la cause ?

Le moment est au reste mal choisi pour émettre de fâcheuses 
prévisions sur l’avenir du port d’Anvers, car depuis trois mots 
les affaires y ont repris une activité .incontestable et leur déve
loppement n’est arrêté que par le malaise industriel. Sans être 
aussi nombreux que l’année derrière, les arrivages sont peut- 
être plus ira parta ns à raison de la nature des chargements et loin 
déconsidérer l’aplanissement de nos différends avec la Hol
lande comme un sujet d’inquiétude, même auxeonditions accep
tées par lesdeuxparties, lecommerced’Anvers voit certainement 
dans l’acte du 19 avril Je gage d’une prospérité croissante et 
durable.

On écrit de Bruxelles :
M. Albert nous quitte. Cette nouvelle est malheureusement 

certaine. Il n’y a plus à en douter. Au moment où l’administra
tion des theatres songe sans doute à réparer cette perte autant 
qu’elle le pourra , bous croyons qu’il serait fort utile de jeter les 
yeux sur notre compatriote Màsset qüi vient de remporter un 
si brillant succès à 1 (ipérà-Gotniqué. Ce théâtre aura bien de la' 
peine à se dessaisir de cette brillante acquisition , mais nous 
avons quelque raison de croire que M. Masset ne resterait point 
indifferent aux propositions qui auraient pour but de l’appeler 
a Bruxelles. . s.

La famille de cet excellent chanteur qui habite Liège , les 
nombreux amis qu’lia laissés à Bruxelles , et cet amourdu pays 
auquel nous autres Belges nous sommes si accessibles, tout fait 
présumer que l’administration de nos théâtres n’éprouverait pas 
grande peine à négocier cette affaire.

Voici les prix moyens du froment et du seigle sur les di
vers marchés régula teurs du royaume, pendant la 4” semaine du 
mois de septembre 1839 :

Arien, froment fr. 23 43; seigle, fr 14 60; Anvers, fr. 25
f!;S’’!L0.9’oBru8;es’f-’2335;s*v‘1236i Bruxelles, f., 25 
13; s., 1380, Gand, f., 22 20 ; s., 12 17 ; Hasselt, f., 23 70 ; 
s,, 1435; Liège, f., 2372; s., 15 31 ; Louvain, f., 25 42

C'était un jour du mois de mai., précisément celui de la fêle de saillie 
Dymphne. Anselme était sorti de chez lui. de grand malin, pour faire sa 
tournée habituelle, et rentrait à la ferme vers les sept heures pour y pren
dre snn premier repas. En passant devant l’église, il aperçut une femme qui 
se tenait rangée contre la muraille, la tète inclinée, les bras croisés sur sa 
poitrine, précisément à l’endroit où l’on remarque, au-dessous de la statue 
en cire de la patronne des aliénés, cette inscription : « Sainte Dymphne priez pour nous. » ’p

Les vétemens de celte femme -avaient, quelque chose d’étrange et d’incohé
rent. Sa robe , bien que déchirée et couverte de poussière , rappelait néan
moins la.coupe élégante des villes ; elle avait au côté tin bouquet de foin qui 
annonçait un certain instinct de coquetterie, puis, sur la tête, un de ces 
petits chapeaux de paille ù forme rétrécie, doublés de taffetas vert, que les

rencontrée sur son chemin, avait eu pitié d’elle.
Anselme Maes n’avait eu besoin que d’observer quelques inslans le main

tien et l’habillement de celle femme, pour reconnaître en elle une aliénée- 
cependant il connaissait toutes les folles de Gbeel, et celle-là ne lui parais
sait point faire partie de la commune. Il s'approcha d’elle, releva son cha
peau . écarta ses cheveux poudreux qui couvraient son visage, et reconnut, 
à travers l’empreinte de l’aliénation fortement prononcée, la grâce et la pu
reté d’une charmante figure de femme,-»’annonçant guère que dix-huit à 
vingt ans, empruntant à son égarement même une expression particulière 
de candeur touchante et d’angélique naïveté.

Comment cette jeune femme se trouvait-elle là,seule, sans guide, sans une 
personne qui pût la recommander aux habitans du pays ? L’esprit d’Anselme 
s’épuisait en vaines conjectures, et ne savait à quelle pensée s’arrêter. Il 
aperçut enfin un homme qui se tenait debout à quelques pas de l’inconnue, 
et attachant sur elle des regards fixes et hébétés; c’était un crétin de la com
mune. Anselme essaya de l’interroger, mais il ne put lui arracher que quel
ques mots inintelligibles. Le crétin lui fit cependant comprendre par gestes 
qu’il avait rencontré cette femme dans un village voisin ; fet l’avait amenée à 
Gheel, guidé sans doute par un instinct confus- qui lui avait fait reconnaître 
en elle une sœur d’infortune.

Anselme revint aussitôt à la jeune insensée, et essaya d’ob(enir d’elle,que1-, 
ques éelaircisscmens sur son existence et sa condition , mais elle,ne lui ré
pondit que par un sourire fixe et sans expression., une révérence saccadée , 
et reprit brusquement l’attitude où il l’avajt surprise, la tête penchée sur sa’ 
poitrine, silencieuse, immobile, occupée à chiffonner entre ses doigts-quel* 
tues morceaux d’étoffe, Anselme retjouyela ses questions avec plus tl’instan-

pendant le semestre d’été le cours de pathologie chirureicale 
M: Simon (H:), professeur extraordinaire: Théorie et phalique des Àccou- 

ebemenscours annuel, tous les jours , jeudi excepté , à 2 h.
Le éOurs pratiqué se fèiâ* à Thospièe d'e la maternité.
M. R'oy'er (T:-G.), professeur extraordinaire : Pathologie Réhérale eoiim- 

semestriel, tous les jours, samedi excepté , à 5 il. ’
Il fera pendant te semestre d’été le cours de médecine légale de nolice 

médicale, d’encyclopédie et d’histoire de la médecine.
M. Dè Lavafcberie(V.), professeur extraordinaire : Clinique externe 

annuel, tons tes jours à 8* 1 (2 h.
M. AnsiaiixqN'.), professeur extraordinaire, secrétaire: Médecine opéra-- 

toire , y compris les-maladies des os bandages el appareils, cour semes
triel , mardi .jeuth et samedi , pendant toute L'année, à 10 h.

Ophthalmologie , théorie et clinique, cours semestriel, lundi, mercredi et 
vendredi, pendant toute l’année , à 10 h.

M. Sauveur (H.), professeur extraordinaire,, doyen : Pathologie et théra
peutique spéciale des maladies internes, y compris les maladies des femmes* 
et des enfans et les maladies syphilitiques, cours* annuel , donné pendant 
deux ans, tous tes jours , samedi excepté, à 12 lu 

M. Vaust (T.), agrégé, conservateur.du. cabinet d’anatomie et chef des- 
travaux anaiornitjuGs : Malièi‘6 médicale, cours semestriel . lundi, mercredi 
et vendredi, pendant toute l’année, & 4 h.

Il dirigera les travaux anatomiques tous les jours le matinaux heures à, 
fixer ultérieurement , et I après-midi, de 2 à 4 h.

M. Péters-Vausl (G.-P.-N.j, agrégé, directeur du' laboratoire de pharma
cie: Pharmacie théorique et pratique, cours annuel, savoir ■

Pharmacie théorique, (Pharmacologie) mardi, jeudi • et' samedi, der â 8 h eures.
Pharmacie pratique, lundi, mercredi et vendredi, de7 à 11 h.
Et samedi , de 2 à 6 h.
Les élèves exécuteront, sous les^yeux du professeur, toutes les opérations 

pharmaceutiques.
Physiologie humaine et comparée, cours annuel, «s....

FACULTÉ DE PHILOSOPHIE ET DES LETTRES.
Fuss (J.-D.), professeur ordinaire, doyen : Antiquités romaines, d’après 

le manuel du professeur, (antiquitates romartœ 5e. édition, 183Ö) coins se
mestriel, tous les jours, samedi excepté , à 9 heures.

Le cours d’archéologie sè fera pendant te semestre d’été.
Lesbroussart (Pli.), professeur ordinaire : Littérature française \7*> et 18®- 

siècles, cours semestriel, lundi, mercredi et vendredi, de 19 à 11 1|2 heures. 
Le cours d’histoire des littératures modernes se fera pendant te semestre d’été.
Bormans (J.-H.) professeur ordinaire : Littérature grecque , cours semes

triel , pendant toute l'année, lundi, mercredi et vendredi à 8 heures.
Littérature latine, cours semestriel pendant toute l’année, mardi, jeudi et samedi à 8 heures.
Le cours de littérature ancienne pour les élèves en philosophie se fera aux: 

jours et heures à fixer ultérieurement.
Behaut (L.-J.), professeur extraordinaire : Histoire politique moderne 

cours semestriel,'lundi, mercredi et vendredi de 11 1|2 à 1 heures.
H fera en outre un cours de géographie politique appliquée aux diverses 

époques de l’histoire moderne, tous les samedis de 2 à 3 iß heures.
Tandel (E.), professeur extraordinaire : Philosophie (logique, anthropolo

gie et philosophie morale), cours annuel, lundi, mercredi et vendredi de 11 
1(2 à 1 heure.

Les cours de métaphysique et d’esthétique, se feront pendant le semestre d’été.
Borgnet (A.), professeur extraordinaire, secrétaire : histoire du moyen-âge 

cours semestriel, mardi, jeudi et samedi de 10 à 11 1[2 heures.
Le cours d’histoire du pays se fera pendant le semestre d’été.
Wurth (J.-F,-NO, professeur extraordinaire : Histoire ancienne, cours 

semestriel, pendant toute l’année , lundi , mercredi et vendredi a 3 heures.
Burggraf! (P.), professeur extraordinaire : Littératures orientales cours 

annuel, savoir : l’Hébreu, lundi ,mercredi et vendredi, et l’Arabe , mardi 
jeudi et samedi à 8 heures. ’

Heunau (Aug.), professeur extraordinaire : Economie politique et slatisti- 
que , cours semestriel, pendant toute l’année, mardi, jeudi et samedi de 
8 1(2 à 10 heures.

Schwartz (N.), professeur extraordinaire : Histoire approfondie de la phi
losophie ancienne pour les élèves en philologie, d’après le livre de Riier 
intitulé : Historia philosophies grœco-romance ex fontium lotis contesta' mardi et samedi à 4 heures.

Géographie physique et ethnographique, cours semestriel, lundi mercredi et vendredi, de 4 !(2 à'6 heures.
Le cours d’histoire élémentaire de la philosophie, sera fait pendant le semestre d’été.
M. Lavalleye (Ed.), agrégé : Histoire du pays de Liège el du pays de Lim- 

bourg, cours semestriel, tous les jours, lundi excepté, à 5 heures.
_ _ _ _ _ _ _ _  {La, suite â demain.)

Ecole des arts et manufactures et des mines.
EXAMEH n’ADlIISSIOX.

Les jeunes gens qui ont l’iiiteulioii d’être admis à l’école préparatoire et 
aux écoles spéciales des arts et manufacturés et des mines, ou aux cours 
transitoires, doivent préalablement justifier posséder les ccnnaissances élé
mentaires indispensables par examen subi devant un jury de trois mem
bres dpnj la session se tiendra-au local de l’üuiversité aux jours el heu
res. ci-aprés :

1® Le mardi, 8 octobre courant et jours suivans, à 9' heures du matin 
pour l’admission à l’école préparatoire!, (Ire. année d’étude), aux cours 
transitoires, et à l’école spéciale des mines, division des élèves conducteurs 
étrangers au corps des mines;

2» Le mardi, 13 octobre courant et jours suivans , à 9 heures du matin 
pour l’admission à l’école préjïaràtoiré (2= année d’études), à l’école des arts “ ' 
et manufactures-et à l’école des mines, division des élèves-ingénieurs, étran- ' 
gers an corps des mines.

Les personnes qui désireront se présenter à ces examens doivent se faire 
inscrire la veille au bureau de la direction de ces écoles, à l’université de 9 
à 2 heures.

MINISTÈRE i)ES TRAVAUX MIBLICS.
La session du jury pour l’admission en qualité d’élève-conducteur , ou en 

qualité d’élève-ingénieur des mines,s’ouvrira à Bruxelles, le lundi 7 octobre 
et jours suivans.

ton sourd et gut- 
Anselme supposa

ces; elle fit entendre alors un nom qu’elle prononça d’un 
tural, mais sans se décider à lever la tête : « Blanche , 
que ce nom pouvait être le sien.

— Eh bien ! Blanche, dit-il en lui prenant la main avec bonté, il faut 
me dire le lieu d’où vous venez , et le nom de la personne qui vous a conduite ici.

A cela, pas de réponse, immobilité absolue de traits et de maintien, rien 
qui témoignât qu’elle eût entendu.

—Vous refusez donc de me répondre, vous ne voulez pas obéir à ceux qui 
s’intéressent à vous?...

Même silence , même altitude.
—Puisqu'il en est ainsi, adieu ; vous allez rester ici, seule, sans que per

sonne s’occupe de vntis et destinée probablement à mourir de faim...
Il fit quelques pas comme pour s’éloigner, tuais ce n’était qu’une ruse 

pour l’engager à rompre le silence: le sort de cette infortunée, sa jeunesse, 
sa beauté, l’intéressaient trop vivement pour qu’il songeât ä l’abandonner. 
En se retournant, il s’aperçut qu’elle avait enfin redressé la télé ; il crut 
alors remarquer sur ses traits quelques traces d’inquiétude et de regret. 
Cette découverte fut pour lui un trait de bonheur, car il commençait à 
craindre qu’elle ne fût privée de toute faculté intellectuelle et affective.

Elle lui fit un fielit signe de la,main à la manière des enfans comme pour 
le rappeler; il répéta ce signe et l’invita de son côté à venir à tuf. Alors 
elle se hâta de ramasser tes chiffons épars autour d’elle , puis aptés avoir 
redressé ie bouquet de foin qu’elle avait au côté, elle revint près de lui , en’ 
multipliant tes. révérences, eten répétant avec le même accent guttural :
« Blanche„Blanche !;» Anselme- s’empara*de samainiet prit avec elle le che
min de la métairie.
, Son premier projet, en l’emmenant à la ferme, n’avait été que dé l’y 
faire.reposer une*heure ou. deux,, et de lui faire prendre quelques-rafraî-- 
chissemens, mais en l’examinant de plus près, il sentit l’intérél qu’elle lui 
avait d'abord inspiré augmenter par degrés; il ralentit un peu son pas car 
il s’aperçut qu’elle était obligée de courir pour marcher aussi, vite que’iui 
La main qu’il tenait, bien, que fort maigre, était douce et délicate - iï 
éprouvmunç certaine sensation d’étonnement et de bonheur en la pressant 
dags la sienne. Ce n’était .assurément pas la main d’une fille de Gheel • puis-il 
y avait dans la. personne de celte jeune foile quelque chose de doux et de 
suppliant, qui semblait implorer une protection (dus tendre des soins plus 
recherchés que n’en reçoivent les.aulres aliénés dans les maisons étraneè- 
res. Enfin , en entrant à,la métairie; Anselme était décidé à ne point se sé
parer dç la jeune fplie et à en*faire sa pensionnaire adoptive. •

- ,, , . , (L« suite à un procluiin numéro.)
(Indépendant.) , ’
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ETAT CIVIL DE LIÈGE, Dü 2 OCTOBRE 1859.
A’ar stances : 6 filfcs.
Décès: 1 fille.

Mariages, 6 savoir :
Malhias Lanchjèjeif’,' màrhf ieŸ à Geil ekï ich eh, el Marie Gertrude Olten, 

s. prof., Tué Vftrt-Roîs. — Martin Jh. Relisoft, teinturier, nie.Roture, et Ma
rie Jhine. Michel,,s,, prof., rue Rpeoiels. — M-ath. Jh. Dèmany, tisserand , 
rue Sl.-Eloi, et Marie Jeanne Coirhay, brodeuse, même nie. — Louis Jh. 
Dnlnm&rtt, Journalier, rue Roture, et Marie Lamberti ne Socki, Journalière, 
rue Grande-Bêche, — Jti.'Gnil. Pirard, tisserand , rue Roture, et -Marie Jh. 
bnbui^o.D, Journalière,.thème rue. — Jn. Bissehops, cocher, à Fouron-le- 
Conite, et Marie Syhelle OfFermans, cuisinière, rue St.-Elienne.
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LIBRAIRIE
DE

RUE GRANDE-TOUR.

SM ¥ËMTE :
EXAMEN CRITIQUE DE LA GRAMMAIRE POPULAIRE, 

de M. Ch. MARTIN, par MM. BESCHERELLE, frères, in- 
18. Prix : TO centimes.

AWWONCES.
DIMANCHE 6 courant , ÖN JETTERA DES 

ROUES DE DINDONS , chez J. J. Keppenne , 
faubourg Ste.-Marguerite.

Deux bons Chevaux,
Propres à différens usages, seront A VENDRE, 

-Ær-4s*»au N6 281-19 , rue Sœurs-de-Hasque , à Liège , 
les DIMANCHE 6, et LUNDI 7 OCTOBRE 1839.

Cabillaux, Rivets, Rayes, Saumon frais, nouveaux Stock
fischs, Huîtres, Crabes, Chevrettes, chez ANDRIEN.

Cabillaux, Rivets, Huîtres anglaises et Stocfisches nouveaux 
chez PERET, rue Ste-Ursule.

La MAISON n. 860 , place du Spectacle, avec remise, écurie, 
eau de la Fontaine Roland, etc., etc., est à LOUER. 

S’adresser Basse-Sauvenière n. 24.

Le soussigné déclare qu’il ne RECONNAITRA AUCUNE 
DETTE que son épouse, Josephine DUBOIS, aurait ou pourrait 
contracter. Théophile HAINAUT.

Une DEMOISELLE de bonne famille désire se placer comme 
institutrice; elle enseigne le français, l’allemand, le piano et le 
chant. — S’adresser sous les initiales P. B.-, a-u bureau de cette 
feuille.

Une BELLE MAISON à LOUER pour en jouir de [suite, si
tuée au quai de Longdoz. S’adresser au n° 225, même endroit.

Institution primaire
DIRIGÉE PAR

M. J. LE KOI il ET L, MALCIMIIl-
La RENTRÉE des CLASSES aura lieu Jeudi 3 Octobre.

A CEDE« par suite de décès , le BAIL DE LA 
MAISON, ainsi que le FOND DE MAGASIN de Mlle. C. Meura 
ci-devant Mda de Modes, rue de la Régence , N° 9 , s’y adres
ser. Les marchandises se vendent dès-à-présenTau-dessous du 
prix courant.

mPft

llliflfli

ÎÉIÜ»;

M'VAR.LET, notaire à Beyne , fait savoir que par acte qu i! 
a recu le25 septembre 1839, il a ADJUGE, au prix de 4,600fr.

une belle maison,
Récemment construite, avec écurie., cour, jardin, étang etc. 
le tout d’une contenance de deux verges grandes , cinq petites’ 
située a côté de la chaussée, près de la campagne, commune 
deBeyne, occupée parMad. V°Stassart, et qu’on peut suren
chérir d’un 20° jusqu’au 10 octobre inclusivement.

S’adresser audit notaire.

VENTE
d’un

BEAU TAILLIS.
MARDI 15 OCTOBRE 18a9, à 2 heures de l’après-dîner, 

M. Jules Gemaert, rentier propriétaire, demeurant à Liège 
fera VENDRE publiquement chez le sieur Louis Ramplot,Ca
baretier aux Boncelles, par le ministère de MaNIHOUL no
taire , environ

SIX HECTARES DE' BEAU TAILLIS,
par portion, croissans dans son bois de Cornillon.

A CREDIT

A VENDRE , sans réserve de surenchère, en l’étude de Me 
DUSART, notaire à Liège, le Lundi7 Octobre 1859, à 5 heu
res de relevée,

une maison
libre de charges, située à Liège, rue St.-Séverin, n” 535 vis- 
à-vis de la Halle aux Viandes. — Il y aura facilité pour le paie- 
nient.ISIliliiIS«!01™Ji fWB

Dans 1 entretemps on peut traiter de gré-à-gré; 
S’adresser audit notaire.

VENTE
PAR LICITATION.

Lundi, Mardi et Mercredi, 14, 15 et 16 Octobre 1859, 
à 9 heures du matin,

Ala requête des enfans de.M. Mathieu-Joseph CLOSSET, en 
son vivant demeurant à Liège, sur la Balte, il sera procédé, 
par le ministère de Me M-OXHON, notaire à Liège-, en son 
étude , rue Hors-Château, à la

V3SKIT3E AUX ENCHÈRES

SülVÀNS :
1er. lot.

Une belle et grande MAISON à porte cochère, occupée par 
M. Geoffroy, sise à Liège, sur la Batte, n° 3-1078, avec cour, 
fontaine et écurie pour plusieurs chevaux, ayant deux corps de 
bâtimens, séparés par la cour, chacun composé de plusieurs 
beaux salons.

Le bâtiment de derrière donne sur la rue de la Barbe d’Or, 
dans quelle il a une issue.

Cette maison joint d’un côté à M. Raskin , de l’autre à ma
dame veuve Sauveur ; sa position avantageuse au bord de la 
Meuse la rend propre à toute espèce de commerce.

A dater du 1er. octobre, cette maison sera à voir tous les 
mardis, mercredis et jeudis, jusqu’au jour de la vente , de 10 à 
12 heures du matin.

2me. lot.
Une MAISON , servant présentement de magasin, sise à: 

Liège, rue de la Barbe-d’Or, n“ 1, en Face de la maison précé
dente, joignant d’un côté à M. Grosfils, brasseur, de l’autre à 
la veuve Vaillant.

Les 1er. et 2me. lots seront vendus en masse et puis séparé- 
rément; l'adjudication la plus favorable aux vendeurs sera pré
férée.

5me. lot.
Une grande MAISON près de l’Abattoir, avec cour, pompe et 

dépendances, sise à Liège, en Pécheurue, n°1450, occupée par 
M. Lamarche, tonnelier, joignant vers le Pont-des-Arches à 
M. Ledent, vers le pont de Saucy à la demoiselle Broka.

4me. lot.
Une belle et grande MAISON DE CAMPAGNE, renfermant 

un ancien moulin hors de service, pouvant facilement être remis 
en activité, cour, bosquet, étang, source, jardin d’agrément, 
jardin légumier et prairie nommée Fourgon ; un moulin à farine 
nui par un cours d’eau qui ne tarit jamais. avec remise et écu
ries, occupé par le sieur Desama, meunier; et une MAISON , 
dite Renier Lemoine ,occupée par M. Higny.

Le tout ne formant qu’un ensemble, situé à Vaux, commune 
d'Olne, de la contenance d’un hectare 65 ares 19 centiares.

La maison de campagne est .à voir tous les jours; s’adesser 
à la dame veuve RÈNSON'NjLT, maison Higny , joignant h- p.o- 
priété à vendre.

5me. lot.
Une FERME , occupée par le sieur Desama , écurie , grange , 

cour avec puits, et 8 hectares 71 ares 56 centiares de jardin , 
verger, terres et prés, sise à Olne, avec une parcelle de terre 
sur la commune de Nessonvaux.

Le 5me. lot sera d’abord vendu en. détail et puis en masse ; 
après quoi, il sera rée* posé en VENTE avec le 4me. lot;-l'adju
dication la plusfavorablé aux vendeurs sera .préférée.

6me. lot.
ÜHe FERME, occupée par le sieur Charliér, bergeries, écu

ries, étables et jardin derrière, avec une petite maison à côté,' 
occupée par Crepin , aussi avec jardin, plus 18. hectares 57 ares
5 centiares de jardin, verger, prés, terres, pâtures et bois., si
tuées communes d’Olne et de Nessonvaux.

Ces IMMEUBLES seront également vendus en détail et puis 
en masse.

7me. lot.
Une FERME, occupée par le sieur Nicolas-Joseph Albert, 

avec 16 hectares 40 ares 3 centiares de jardins, vergers, prés, 
terres, pâtures et bois, situés communes d'Olne et de Nes
sonvaux.

Après avoir été adjugé en détail, ces immeubles seront réex
posés en vente en masse.

8me. lot.
Une FERME, occupée par Hubert Fontayti, avec jardins, 

verger, prés et terres, contenant 4 hectares 36 ares'4 cen
tiares, situés communes dOîne et de Nessonvaux.

9me. lot.
Un ERE, dit Thier des Peupliers, et une parcelle de brous

sailles y attenant, contenant 97 aies 23 centiares, situés 
communes de Nessonvaux et Olne.

Les '8me. et 9me. iots seront d’abord vendus en détail et 
puis en masse.

lOrae. lot.
1° Une FERME, occupée par le sieur Declusîn, contenant

6 hectares 75 ares 54 centiares de jardin , vergers, Terres-, 
prés et trixhe, situés commune d’Olne et de Nessonvaux ;

2° Une petite MAISON sur ie bois d’Olne , occupée par 
Jean-Joseph Ledent, avec jardin et prairie, contenant 75 ares 
61 centiares.

Les immeubles formant le présent lot seront d’abord vendus 
en détail et puis en masse.

lime. lot.
Une PRAIRIE , dite Gomé-Levay , commune de Nesson

vaux, contenant 46 ares 90 centiares, ci-devant exploitée par 
Pirotin. r 1

12me, lot.
Une MAISON , occupée par le sieur Vielte , avec jarjiu 

d’un are 76 centiares, sise à -Nessonvaux.
13me. lot.

Une MAISON , dite Maison du Faweux , occupée par le 
sieur Albert, avee jardin, verger et pré, situé commune d’Olne, 
contenant un hectare 20 ares 85 centiares.

14me. lot.
Une MAISON, sur le Rafhay, occupée par le sieurCrahny, 

avec jardin, verger et prés, situés commune d’Olne, conte
nant 2 hectares 53 ares 15 centiares.

Les immeubles formant les 13° et 14* lots seront d’abord 
vendus en détail et puis en masse.

S’adresser, pour connaître les titres et conditions. à Liège 
au notaire MOXHON et à MeBOULANGER, ancien notaire; 
à Verviers, à M. le notaire VOISIN; à Olne , à M. le no
taire REGNIER ; à Soiron , à M. le notaire ELECHET : à 
Herve, chez M. le notaire MERRY, et à Ensival chez M. le 
notaire DE LEAU.

PROVINCE DE LIEGE.

Plantation
AVIS.

Vendredi 12 octobre 1859, i! sera procédé, à onze heur I 
matin, à l’hôtel du Gouvernement à Liège , pardevant M ^ 
gouverneur de cette province, ou son délégué, en U' ésenp Ie 
M. ritfgénjeur en chef des ponts et chaussées, et sous Tau 
bation ultérieure deM. le ministre des travaux publics, à |a 
judication de Ja fourniture et mise en place, et deYentrer 
pendant cinq années d’un nombre d’arbres déterminé, à n| 
sur la route de Ire. classe N. 4, de Bruxelles vers Malinég - 
section de Bruxelles à Liège, et sur celle de 2e classe N Ifi Y 
Liège vers Tongres, dans la province de Liège. ’ 'de 

Cette adjudication aura lieu par voie de simple soumissio 
de la manière indiquée à l’art. 41 du devis et cahier des cliv’ 
ges, dont on peut prendre connaissance à l'Hôtel du Gouve ' 
nemen! à Liège, dans les bureaux de M. l’ingénieur en chef/' 
ponts et chaussées , et dans ceux de MM. les commissaires d’V 
rondissemens. r'

Liège, le 28 septembre 1839.

Le sieur Pierre Beaufort demande l’autorisation d’établir une 
petite fonderie en fer , derrière la maison n° 199 , au fauhnn,. 
St.-Léonard. “UIP.

Les réclamations ou oppositiobsconcernant l’objet decette de
mande peuvent être remises par écrit à l’administration commu
nale , dans le délai de quinzaine.

A l’bôteUde-vilie, le 27 septembre 1859.

Le sieur François Bamave , jardinier, demande l’autorisation 
de reconstruire le four ,situé derrière sa maison, cotée n sou* 
au Quai-d Avroi ’ ’

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet de cette 
demande peuvent •être -remisespar écrit à l’administration con» 
munal , dansde délai de quinzaine 

A l’Iiôtel-de—ville, en séance , Je 27 septembre 1859.

BOURSES.
PARIS, LE lep OCTOBRE

5 p. G. . . . ... 81 Mutualité. . . . . . . . . . . _
4 p. c. . . . . . . . . . . . . .. 101 40 Act Réunies.. . . _
5 p. c. . . . . . . . . . . . . . . 110 45 B. c. d’Anvers. . . _
Jet. de !a Banque. 2780 Dette active. . . . 51 3(8Ob.delà v. de Par. 1220 •Passive. . . . . . . . . . . . . 7 5|8Emp. belge. . . -, LOS 3|4 Emp. romain . . . 102 1|2Soc. générale. . . — Naples. . . . . . . . . . . . . . . 101 GOB. de Belg. . . . . . . . . . 780 Empr. port.3 p. c. 24

LONDRES , LE 30 SEPTEMBRE. '
5 “|o consolidés. . 90 11-2 Différées. . . . . . . . . . | 14 5(4Bei.g\î. 1332,. . . -105 Passives. . . . . . . . . . 8Bot. Dette active. 55 5[8 Russie. . . . . . . . . . . . . . . _
POKTUG. S p. C. . ' • ' ;BitÉsa. ...... 76

ïd. 3 p. c. . 23 1]2 Mexicains 5 p. c. —
Esr Emp. 1854. . 50 50 lj 1

AMSTERDAM ,-LE 1“pOCTOBRE.
Dette active. ... 53 3| 16 Espagne'. Ardoin. 27 5|4
5 p. c. . . . -. •; -, 101 1.2 G. diff. 1830. . . . 9 i |2
Billet do cbang. . ,25 5|8 » » 1835 . . . 15 1|4
Synd. d'am. . . -. 05 5|8 » •» , Passive. . 8 3(4

» 3 1|2 °[o . -. 80 1|8 Portugal. E. 5 •q1’ - - .
Soc. de Commercé 174 1[4 Naples. Cert. Fal. - - ' ' J-' . • ■’
Cli. de fer. d’Ainst. — Russe. H.eUComp. 1G5 5(8

» de Rotterdam. •7— . , p —1829. —
Prusse L. 1832. -. — » C. c. Hope. : - - , . , ['
Autriche. Métall. — » lus. gr. I i v. 67 118
Brésil. Emp. . . . 77 5|S Pologne. L. 500 fl. -

ANVERS, LE -2 OCTOBRE.
Aiw-ers. Deüe act. 105 1|4 P Prusse: Ein. à Bel l. 109 119

» Deüe diff. 50 4,(2 -P Naples. Cert. Fal. 95
Emp. de 48 milli. 101 P Et. R. Levée 1852. 101 I’

» de 50 milli. 9-2 1[4 et A Cert. à A. 1854. . 100 5(8 P,
Hollande.bet. act, —

Rente rem. _ CHANGES.Autriche.- Métalliq '107 1|4
Lots de fl. 250. -. . 458 P Amsterd. C. -jours 1180|0 p. P

» Ü.25Ö. . . 526 id. 2 mois. —
» ti.nOO. . . 824 A Setter«!. G. jours. llSOjOp. P

Pofog. Lois fl. 300 Î20 5|4 A ld. 2 mois —
•• fl. 500 155 5(8 I- Paris. C. jours. pair. A

Brésil. E. L. fe34. 77 P Id. 2 mois 1|2 U|0 P- 1Espagne. Arddîn. 28 28 1 [8 27 7(8 P Londres. C. jours. SOl 10 1(2 A
üetle pasive L834. 9 1[4 A Id. 2 mois 39(6 P

» différée. . . — Francfort. C. jours 30 î |8 ^
Danemarc. E. Not. !9G Id. 5 mois 55 ni 16 A

Dito à !.. . . 74 Bruxelles el Gand. 1 [4 0|0 A
IIULLETIN DE BOÛRSE DG 2. 

te cours de la renie Espagnole a fluctué aujourd’hui de 28 à 28 I]8 pour 
rester en bourse à 27 7(8 P. après clôture on a fait 27 5|4 et A. Les priiirS 
à 1 mois ont été négociées de 29 ï[4 à 29 dont 1 1|2 0;o. Les autres valeurs 
négligées.

Dette active 2 1[2 
Emp-. Rolshchild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 50 mill. . 
Id. de 37 mil. . 

Emp de 1832 (4). 
Act de ia Soc. G. 
Emp. de Parte. . , 
S. de -Gomin. de c.
B. de Belgitpie. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourfiéaux. 
Banque Foncière.
Idem.. . . . . . . . . . . . . . .
Kien«. ..... .
Hornu.. . . . . . . . . . . . .
Sclessin. . . . . . . . . . ..
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu. 
Ougrée. . . . . . 
Sars-Lorigscham. 
Chemin de Fer. . 
Vennes.'......
St-Léonard. . . . 
Cbatelineau. . . .
Verreries. . . . . . . . . . . .
betteraves.
Vérrer. de Cbarl. 
L’Espérance. . . .

BRUXELLES, LE 2 OCTOBRE.
54 1|4 P [ Brasseries. . . . . . . . . .

104 et P Tapis. . . . . . . . . . . . . . . .
— Fer d’Ougrée. . .
92 1|2 A Mutualité. . . .
71 1(8 P S. C. Bruges. . . .
95 A Monceaux. . . . . . . . . .

740 Act. Réunies.. . .
— Borinage. . . . . . . . . . . .

Houyoux. . . . . . . . . . . .
74 1(4 P Papeterie. . . . . . . . . . .-- - Lits de Fer. . . .
— 6.-F. Luxembourg
— Civile. . . . . . . . . . . . . . . .
— Herve. . . . . . . . . . . . .
— Oh. de Fer de Col.

101 A 'Chide B. , M.etB.
— Asphalt. . . . . . . . . . . . . .
— Holt. Dette active.

125 A Losrenten inscrit.— Autriche. Mélalliq
— Naples. C. Falcon.
— Espagne. Ardoin.

Fin courant. . . .
— ' Prime im mois. .
— Différée do 1851,

Idem de 1854. . .
— Passives. . . . . . . . . . . . .— Brésil.E. de Roth.
— Rome. E. de 1854.

102 1[2

27 o[i
29 d. 1 k2 

9 
U
8 et 

101

ïlÉtfSy

PORT D’ANVERS. - ARRIVAGES DD 2 OCTOBRE.
La barq. américaine Damaia c illo, v. de Riehemond, cli. de labac.
La barque norwégienne Skukla , v. de Narva, ch. de bois.
Le brick suédois Hoppet, v. de Golhenbourg, cli de bois. ,
Le smak hollandais Johanna Hermana, v. d’Amsterdam ([>ar mer), ta- 

sucre. r,e5
Le pieyt belge Victoire, v. de Rotterdam (par mer), chargé de div 

marchandises.
La goélette dan. Soeblomsten, v. d’Odessa , ch. de froment. _ _ _ _ .

Imprimerie de J. B. Nossent, imp., rue du Pot-d’Or, n. 622 à
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